
Protections au sol « Trakway 
Systems », barrieres et clotures 

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION DU 
MATERIEL 

IMPORTANT: Les presentes Conditions Generales s'appliguent a la

location de tout materiel par le Proprietaire au Locataire et ne 

peuvent etre annulees ou remplacees par les conditions generales du 

Locataire. 

1. Definitions

a) « Materiel » designe tous les articles et produits specifies dans

le Contrat de Location.

b) « Contrat de Location » designe les presentes Conditions

Generales et toutes les autres conditions enoncees au verso de

ce document et/ou sur un ou plusieurs contrat(s) de location

avec le Proprietaire.

c) « Periode de location » designe la periode qui commence au

moment OU le materiel quitte le depot du Proprietaire OU le

dernier endroit ou ii a ete place et qui se poursuivra jusqu'au

moment ou le materiel est revenu au depot du Proprietaire ou

a un autre endroit convenu.

d) Le « Locataire » est la societe, l'entreprise, la personne

physique ou morale ou encore l'autorite publique qui prend en

location le Materiel du Proprietaire et comprend leurs

successeurs et/ou leurs representants.

e) « Proprietaire » designe Sunbelt Rentals SAS, SASU au capital

social de 100 euros, dont le siege est situe LIVE TRAKWAY 5

avenue Carnot, 91300 Massy, immatriculee au RCS d'Evry sous

le n° 883 097 909.

f) « Devis » designe le devis ecrit fourni par le Proprietaire au

Locataire.

g) La« semaine » est une periode de sept jours consecutifs.

h) « Tarif de location hebdomadaire » designe le prix de location

hebdomadaire pour le Materiel specifie dans le Contrat de

Location.

Page 11 




































